
Administration cantonale des impôts
A vous, Madame Izadair Sorrentino Locher, née le 12 juillet 1966,
anciennement domiciliée à 1814 La Tour-de-Peilz (Av. de Bel-Air 118),
actuellement sans adresse connue.
Vous êtes avisée que l’Administration cantonale des impôts a rendu le 22
octobre 2021, deux décisions sur réclamation vous concernant, modifiant les
décisions de taxation des 13 août 2010, 4 novembre 2013 et 6 décembre 2016
pour l’impôt cantonal et communal sur le revenu et la fortune et l’impôt fédéral
direct pour les périodes fiscales 2007, 2008, 2010 et 2011.
Ces dernières peuvent faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal cantonal,
Cour de droit administratif et public, av. Eugène-Rambert 15, 1014 Lausanne,
dans les trente jours suivant la publication; il doit être daté et signé par la
recourante ou son mandataire et contenir un exposé des faits, les motifs du
recours et les conclusions. Il sera accompagné des pièces utiles, en particulier
de la décision attaquée et, le cas échéant, de la procuration du mandataire.
La décision sur réclamation demeure à l’Administration cantonale des impôts,
Rte de Berne 46, à Lausanne, (réf. ZAIBMC) à votre disposition.

Administration cantonale des impôts
Division de la taxation

Centre de compétences personnes physiques

Publication selon l’art. 13 de l’ordonnance sur les améliorations
structurelles (OAS) du 7 décembre 1998
Les sociétés et personnes suivantes projettent la réalisation d'investissements à
caractère agricole:
1) LANDI Broye Céréales Société coopérative, rue du Canard 12, 

1523 Granges-près-Marnand
(rénovation de la ligne de réception)

2) Société coopérative «Juragri», rue du Quin 2, 1326 Juriens 
(achat de machines)

Considérant leur utilité pour l'agriculture, ces investissements pourraient
bénéficier de prêts accordés par le Fonds d’investissements agricoles (art. 49 al1
OAS).

Publication selon l’art. 97 de la loi fédérale sur l’agriculture du 29 avril 1998
3) Jennifer Perrin projette de réaliser la construction d'une fosse à purin avec

fumière ainsi que des viabilités sur le territoire de Provence. L’ouvrage est
situé hors des zones à bâtir

4) Le Domaine Henri Cruchon projette de réaliser la construction d'une place
de lavage pour pulvérisateur avec les viabilités sur le territoire d'Echichens.
L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir

5) Daniel Cherbuin projette de réaliser la construction d'une place de lavage
pour pulvérisateur ainsi qu’une fumière sur le territoire de Corcelles-près-
Payerne. L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir

Considérant leur utilité pour l’agriculture, ces investissements pourraient
bénéficier de subventions à titre des améliorations structurelles.
Les observations ou oppositions que suscitent ces projets doivent être adressées
à l’Office de crédit agricole, Av. des Jordils 3, case postale 1080,
1001 Lausanne, du vendredi 29 octobre 2021 au lundi 29 novembre 2021.

Office de crédit agricole

LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL
D’ARRONDISSEMENT DE LA BROYE ET DU NORD VAUDOIS

sursis concordataire 293 LP
Par décision du 22 octobre 2021, communiquée le même jour, la présidente du
Tribunal d'arrondissement de La Broye et du Nord vaudois accorde à ALEX
DESMEULES, TRANSPORT DE BETAIL, ch. de Mirebert 10, 1047 Oppens,
un sursis concordataire provisoire d'une durée de trois mois, soit jusqu'au
31 janvier 2021 et désigne en qualité de commissaire, M. Thierry Zumbach,
case postale 7800, 1002 Lausanne.
48922 La présidente: Véronique Pittet

LA GREFFIERE DU TRIBUNAL
D’ARRONDISSEMENT DE LA BROYE ET DU NORD VAUDOIS

A vous SEEPAUL Chandra Kumar, précédemment domicilié à Flacq, Ile
Maurice, Royal Road, Quatre Cocos, actuellement sans domicile connu.
Vous êtes avisé que le président du tribunal a rendu le 22 octobre 2021 une
ordonnance de mesures provisionnelles vous concernant. Délai d’appel
(art. 308 ss CPC): 10 jours.
Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
Veuillez me donner votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.
48923 La greffière: Pascale Nussbaumer

LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL
D’ARRONDISSEMENT DE LA BROYE ET DU NORD VAUDOIS

A vous OKIGBO Son Chizuruoke, actuellement sans domicile connu.
Vous êtes avisé que le tribunal a reçu une demande unilatérale de divorce vous
concernant. Délai supplémentaire non prolongeable (art. 223 al. 1 CPC):
18 novembre 2021.
Vous êtes cité à comparaître personnellement à l'audience du mardi 15 février
2022, à 15h30, à Yverdon-les-Bains, Tribunal d'arrondissement, rue des
Moulins 8, pour les premières plaidoiries et la détermination des mesures
d'instruction adéquates dans la cause en divorce sur demande unilatérale
Okigbo contre Sousa Barreiros.
Si vous ne comparaissez pas personnellement, la procédure suivra son cours
malgré votre absence.
Délai pour indiquer vos moyens de preuve: 15 février 2022.
48931 La présidente: Véronique Pittet

LE PRESIDENT DU TRIBUNAL
D’ARRONDISSEMENT DE LAUSANNE

A vous COELHO DE ALMEIDA Mario Paulo, fils de De Almeida Mario Neto
et de De Jesus Coelho Maria Do Ceu, né le 14 février 1968 à Mealhada/
Portugal, ressortissant du Portugal, divorcé de Esposa Lisinia, anciennement
domicilié Rua Dr. Antonio Dias, dos Santos, 84 - Mealhada, PT-3050-350
Mealhada/Portugal, sans domicile connu, statut de séjour: inconnu.
Vous êtes cité à comparaître personnellement devant le Tribunal correctionnel
le jeudi 9 décembre 2021 à 14h, au Tribunal d'arrondissement, Palais de justice
de Montbenon, 1000 Lausanne, pour être entendu dans la cause dirigée contre
vous comme prévenu d’escroquerie.
Un délai au 28 octobre 2021 vous est fixé pour faire parvenir au greffe du
tribunal les pièces que vous voulez déposer et la liste des témoins et experts
dont vous demandez la convocation à l'audience. Toutes réquisitions de
preuves doivent être motivées (art. 331 al. 2 CPP). J'attire en outre votre
attention sur les frais et indemnités qui pourraient être mis à la charge de la
partie qui ne respecterait pas ce délai.
Le Ministère public intervient.
Si vous entendez plaider l’acquittement total ou partiel et réclamer une
indemnité au sens de l’article 429 CPP, vous êtes invité à déposer une demande
écrite chiffrée et justifiée au plus tard à l’ouverture des débats.
La Cour sera composée du président soussigné et des juges Isabelle Ihmle et
José Birbaum. 
48928 Le président: Jean Maytain

REGISTRE FONCIER
DE LA BROYE

ET DU NORD VAUDOIS

SOMMATION
ENSUITE

D'EXPROPRIATION

par: CFF – Chemins de fer fédéraux suisses
 pour: Gare de Chavornay – Mise en conformité complémentaire de 

l’aménagement de la zone devant la sortie de l’ascenseur au droit du quai 1

Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 20 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District du Jura-Nord vaudois Commune de Chavornay
EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

Salzano Marina 304.—

Le 29 octobre 2021.

                                     Le Conservateur du Registre foncier: Mme Gül Kaynak

ÉCONOMIE, INNOVATION ET SPORT

TRIBUNAUX D’ARRONDISSEMENT
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